
Présentation 
 
La VAE est une autre façon d’accéder à 
un diplôme, reposant sur la 
reconnaissance des compétences et des 
savoirs développés au cours de son 
expérience. 

 
Ce n’est ni une démarche scolaire, ni 
une reprise de formation. 

 
La VAE est un droit individuel inscrit 
dans le Code du Travail et le Code de 
l’Education. 

 
Il n’est pas obligatoire d’informer 
votre employeur de votre démarche. 

 
La VAE est une démarche permettant 
l’obtention d’un diplôme sans passer par 
la case formation. 

 
On peut choisir de ne viser que certains 
blocs de compétences du diplôme. 

 
Le lycée Hemingway accueille les commissions VAE pour le BTS BANQUE et le 
BTS Support à l’Action Managériale 

 
Contact :ddfpt.hemingway@ac-montpellier.fr 

 
Pour de plus amples informations : 

 

https://francevae.fr/ 
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